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RÉSUMÉ 

 

Le réseau de surveillance d’ATMO Grand Est est composé en 2018 de 78 stations fixes. En complément, 

ATMO Grand Est dispose d’autres outils tels que la modélisation et les inventaires des émissions lui 

permettant d’établir un diagnostic en tout point du territoire.  

Une campagne de mesure d’ozone, du dioxyde d’azote et des particules PM10, représentative de l’année 
a été déployée dans la commune de Belleville-sur-Meuse, du 14/04 au 20/12/ 2018 au niveau de l’école 
maternelle Charles Perrault, avenue Aristide Briand, afin d’étudier l’absence de mesure de fond dans 
cette zone sur les résultats du modèle. 

La comparaison des résultats de mesures au niveau de l’unité mobile avec ceux de la station fixe de fond 

« Jonville » située à une trentaine de kilomètres montre : 

¶ Une évolution similaire des concentrations journalières PM10 sur les 2 sites. 

¶ Des concentrations PM10 inférieures à celles de la station « Jonville », en termes de moyenne 

annuelle et maximum journalier. 

¶ Une évolution similaire des concentrations journalières du dioxyde d’azote sur les 2 sites. 

¶ Des concentrations en NO2 supérieures à celles de la station « Jonville », en termes de moyenne 

annuelle et maximum horaire. 

¶ Une évolution similaire des concentrations journalières d’ozone ainsi que du maximum horaire 

sur les 2 sites. 

¶ Un nombre de jours dont la moyenne sur 8h est supérieure à 120 µg/m3 plus important au niveau 

de l’unité mobile. 

La comparaison des résultats de mesures de dioxyde d’azote au niveau de l’unité mobile avec ceux de la 

station fixe « Belleville » sous l’influence du trafic routier située dans la même ville montre : 

¶ Une évolution similaire des concentrations journalières du dioxyde d’azote sur les 2 sites. 

¶ Des concentrations très nettement inférieures à celles de la station « Belleville », en termes de 

moyenne annuelle et maximum horaire. 
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INTRODUCTION 

 

Le réseau de surveillance d’ATMO Grand Est est composé en 2018 de 78 stations fixes. En complément, 

ATMO Grand Est dispose d’autres outils tels que la modélisation et les inventaires des émissions lui 

permettant d’établir un diagnostic en tout point du territoire. 

Les mesures issues des stations de surveillance alimentent donc la plateforme de modélisation et plus 

particulièrement :  

¶ L’adaptation statistique des prévisions quotidiennes des modèles. 

¶ Le calcul à partir de l’adaptation statistique les surfaces et populations soumises à dépassements 

de seuils d’information – recommandations et d’alerte. 

¶ La correction des modélisations brutes pour le reporting européen. 

¶ L’évaluation des performances des modélisations. 

Une campagne de mesure d’ozone, du dioxyde d’azote et des particules PM10, représentative de l’année 
a été déployée dans la commune de Belleville-sur-Meuse, du 14/04 au 20/12/ 2018, au niveau de l’école 
maternelle Charles Perrault, avenue Aristide Briand, afin d’étudier l’absence de mesure de fond dans 
cette zone sur les résultats du modèle. 
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1. ;>(?(6A A.86 &( 2Ż(AUDE 

 

1.1. POLLUANTS MESURES 

Conformément aux exigences de la directive 2008/50/CE du 21 mai 2008 concernant la qualité de l’air 

ambiant, une période minimale de 14 % de l’année soit 8 semaines est requise pour l’évaluation annuelle 

des teneurs en polluants. 

La campagne de mesures s’est déroulée du 14/0 4 au 20/12/201 8, soit 69 % de l’année 2018. 

Les polluants mesurés sont l’ozone (O3), le dioxyde d’azote (NO2) et les particules PM10. L’ozone n’est 

pas rejeté directement dans l’air ; il s’agit d’un polluant secondaire qui résulte de transformations 

chimiques sous l’effet du rayonnement solaire et de polluants primaires tels que les oxydes d’azote et les 

composés organiques volatils. Il s’agit d’un polluant estival : les concentrations en ozone sont 

généralement plus élevées au printemps et en été, lorsque les conditions météorologiques présentent un 

fort ensoleillement et des températures élevées. 

Les oxydes d’azote (dont le NO2) sont émis principalement par le secteur du trafic routier avec  50 % des 

émissions totales, puis par le secteur résidentiel/tertiaire  avec 19 %, et enfin par le secteur 

industrie/déchets avec 17% (Figure 1). 

 

 

Figure 1 : Répartition sectorielle des émissions des NOx (Année de référence 2017, version 2019) 
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Les PM10 sont émises principalement par le secteur industrie/déchets avec 47 % des émissions totales, 

puis par le secteur agriculture avec 27 %, et enfin par le secteur résidentiel/tertiaire  avec 21% (Figure 2). 

 

Figure 2 : Répartition sectorielle des émissions des PM10 (Année de référence 2017, version 2019) 

 

Le tableau 1 récapitule les méthodes de mesures ainsi que la durée de l’échantillonnage retenus.  

Tableau 1 : Récapitulatif des polluants mesurés 

Polluants Méthode de mesure Durée 

Ozone 
Analyseur 

Norme NF EN 14625 de février 2013 
Mesure en continu 

8ÈÉTX´ TŻJÊºX 
Analyseur 

6* (6 ǌǏǍǌǌ TŹNºM³X ǍǋǌǍ 
Mesure en continu 

Poussières fines, de diamètre 
 «Zⱴ³ XÄ³ ► ǎǍěª Ǝ;510) 

Analyseur 

Norme XP CEN/TS 16450 TŹJÆ³ Ӂ ǍǋǌǑ 
Mesure en continu 

 

1.2. SITE DE MESURES 

L’emplacement du site de mesures a été défini selon les contraintes environnementales et techniques, 
c’est-à-dire le respect des règles d’implantation de l’unité mobile, la métrologie et l’alimentation en 
électricité. L’unité mobile a donc été installée au niveau de l’école maternelle Charles Perrault, avenue 
Aristide Briand à Belleville sur Meuse. 
Les coordonnées géographiques du site en Lambert 93 sont : 
¶ X : 874 262 m 
¶ Y : 6 899 737  m 

 
Les mesures de l’unité mobile ont pour objectif de mesurer l'exposition de la population et de la 
végétation situées à la périphérie de l'agglomération, là où on observe les niveaux d'ozone les plus élevés 
auxquels la population et la végétation sont susceptibles d'être exposées directement ou indirectement. 

La  
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Figure 3 ci-après indique l’emplacement du site sur une carte, ainsi que la photo de l’unité mobile. 
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Figure 3 : Emplacement de l'unité mobile de mesures  
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2. RESULTATS 

 

2.1. CONDITIONS METEO 

Le caractère dominant météorologique mensuel au cours de la campagne de mesures est consigné dans 

le Tableau 2. 

Tableau 2 : Caractère météorologique dominant (source Météo-France) 

 Caractère météorologique 

Avril  
D'abord hésitant, le temps devient de plus en plus printanier, voire estival en seconde 
partie de mois, avant une fin de mois perturbée. 

Mai 
Toujours bien en avance pour la saison, le temps souvent ensoleillé et chaud mais instable, 
occasionne des précipitations en fin de mois. 

Juin 
Dans le prolongement du mois de mai, des conditions estivales se maintiennent avec des 
averses jusqu'au 12, la seconde partie de mois étant clémente. 

Juillet  
Sous un soleil ardent, les conditions estivales s'accentuent pour déboucher sur une 
période de canicule en fin de mois, la sécheresse des sols devenant préoccupante. 

Août  
Un temps bien estival se poursuit, avec des périodes de chaleur, avant une fin de mois 
fraîche. 

Septembre 
Avec la poursuite de conditions estivales, la sécheresse s'accentue et les journées restent 
agréables. 

Octobre  
Dans la continuité de septembre, un temps sec et bien ensoleillé continue d'assécher les 
sols, même si le début et la fin de mois s'avèrent humides. 

Novembre Ambiance assez douce et lumineuse règne pour la saison. 

Décembre 
Dans le flux océanique, les perturbations bien actives défilent en apportant de la douceur 
humide, interrompue par du froid passager en fin de mois. 
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2.2. PARTICULES PM10 

2.2.1. Evolution annuelle  

La Figure 4 présente l’évolution des teneurs moyennes journalières en PM10 mesurées au niveau : 

¶ de l’unité mobile installée avenue  « Belleville_Briand », 

¶ de la station fixe « Jonville », station rurale située dans le même département à 35 km. 

Même si l’évolution des concentrations semble identique sur les 2 sites, celles du site « Belleville_Briand » 

sont inférieures à celles de la station « Jonville ». La moyenne de la campagne des PM10 mesurée au 

niveau du site de « Belleville_Briand » (16 µg/m 3) est inférieure à celle de la station de Jonville (19 µg/m 3). 

Les valeurs les plus élevées ont été constatées fin octobre en raison de conditions de dispersion des 

polluants moins favorables, ainsi que de la formation de particules secondaires. 

 

Figure 4 : Evolution journalière des PM10 
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La Figure 5 indique une bonne corrélation des concentrations entre les 2 sites avec des concentrations 

généralement plus élevées au niveau de la station « Jonville ». 

 

Figure 5 : Etude de la corrélation des concentrations des PM10 mesurées par les 2 sites 

 

2.2.2. Profil journalier  

La Figure 6 présente l’évolution moyenne des teneurs en PM10 au cours d’une journée au niveau des 2 

sites de mesures. Les profil s journaliers montrent sur les 2 sites des valeurs plus élevées en milieu de 

matinée et en soirée, correspondant aux émissions issues du trafic routier locale (trafic pendulaire). 

Néanmoins, le profil observé sur « Jonville » présente des valeurs plus élevées tout au long de la journée. 

 

Figure 6 : Profil journalier des concentrations PM10  
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2.2.3. Comparaison aux valeurs réglementaires 

Le Tableau 3 ci-dessous compare les résultats obtenus en PM10 sur le site de « Belleville_Briand » ainsi 

que du site de « Jonville », à la réglementation en vigueur pour l’année 2018.  

La concentration moyenne annuelle au niveau de l’unité mobile est inférieure au seuil d’évaluation 

inférieur (SEI). Il est donc possible d’utiliser uniquement des techniques de modélisation ou d’estimation 

objective pour évaluer les PM10. La valeur limite annuelle en PM10 n’est donc pas dépassée. Le seuil 

d’alerte correspondant au seuil d’information et de recommandation n’a pas été dépassé sur ce site 

contrairement à la station fixe de « Jonville » au cours de la campagne de mesures. 

Tableau 3 : Réglementation pour les PM10  

 Moyenne campagne (µg/m 3) Nombre de jours>50 µg/m 3 
Maximum journalier 

(µg/m 3) 

 Belleville_Briand Jonville Belleville_Briand Jonville Belleville_Briand Jonville 

2018 16 19 0 1 45 54 

Réglementation 

Lignes directrices 

OMS 1 
20 en moyenne annuelle 

50 µg/m 3 sur 24h à ne pas 
dépasser plus de 3 jours par an 

 

Réglementation 

Décret n°2010 -1250 
du 21 octobre 2010  

Valeurs annuelles Moyenne sur 24h  Moyenne sur 24h 

Seuil TŻⱴÆJӃÄJº «
inférieur  

Seuil 
TŻⱴÆJӃÄJº «

supérieur 

Valeur 
limite  

Nombre de jours >50 µg/m 3 

Seuil 
TŻ «Z³ªJº « Xº

de 
recommandation 

Seuil 
TŻJӃX³ºX 

20 28 40 35 50 80 

 

 

2.2.1. Comparaison aux autres stations 

La Figure 7 ci-dessous situe la moyenne en particule PM10 mesurée par l’unité mobile par rapport à 

celles observées par les stations fixes de fond et les stations sous influence trafic de la région Grand Est. 

La concentration en PM10 au niveau de l’unité mobile se situe dans la moyenne de la gamme des 

concentrations des sites de fond de la région. 

 

Figure 7: $ª°J³J ´« TX ӁJ N«NX«º³Jº « ;5ǌǋ ªX´Ä³„X JÄ « ÆXJÄ TX ӁŹÄ« º„ ªM ӁX JÆXNcelles des stations 
du dispositif fixe du Grand-Est 

 

                                                           
1 Ligne directrice OMS : L'OMS (Organisation Mondiale de la Santé) recommande des niveaux d'exposition (concentrations et durées) au-

dessous desquels il n'a pas été observé d'effets nuisibles sur la santé humaine ou sur la végétation 
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2.3. &.8GH&( &Ż I8A( 

2.3.1. Evolution annuelle  

La Figure 8 présente l’évolution des teneurs moyennes journalières en dioxyde d’azote mesurées au 

niveau : 

¶ de l’unité mobile installée avenue  « Belleville_Briand », 

¶ de la station fixe « Jonville », station rurale, située dans le même département à 35km, 

¶ de la station fixe « Belleville », station sous influence du trafic routier située dans la même ville. 

L’évolution des concentrations des 2 sites de fond « Belleville_Briand » et « Jonville » semble identique, 

avec toutefois des concentrations inférieures sur « Jonville ». La moyenne de la campagne du dioxyde 

d’azote mesurée au niveau du site de « Belleville_Briand » (9 µg/m 3) est supérieure à celle de la station 

de « Jonville » (7 µg/m 3). Les moyennes des 2 sites de fond sont par ailleurs très inférieures à celle de la 

station « Belleville » située à proximité du trafic routier  (20 µg/m 3). Les valeurs les plus élevées sur les 3 

sites ont été constatées à partir d’octobre, en raison de conditions de dispersion des polluants moins 

favorables, ainsi que des émissions provenant du chauffage qui s’ajoutent. 

 

Figure 8 : Evolution journalière dÄ T ÈÉTX TŹJÊºX 
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La Figure 9 montre un écart à la bissectrice important entre les 2 sites de Belleville avec des 
concentrations bien plus élevées au niveau de la station « Belleville » sous influence du trafic routier. 

 

Figure 9 : Etude de la corrélation des concentrations TÄ T ÈÉTX TŹJÊºX mesurées par les 2 sites 

 

2.3.2. Profil journalier  

La Figure 10 présente l’évolution moyenne des teneurs en dioxyde d’azote au cours d’une journée au 

niveau des 3 sites de mesures. Les profils journaliers montrent sur les 3 sites des valeurs plus élevées en 

début de matinée et en soirée, correspondant aux émissions issues du trafic routier locale (trafic 

pendulaire). Des valeurs plus élevées sont mesurées le matin sur le site de « Belleville_Briand » par 

rapport à celui de « Jonville », en lien avec des émissions issues du trafic routier plus importantes. Enfin, 

le site de « Belleville » sous influence du trafic routier se démarque très nettement des 2 sites de fond 

tout au long de la journée. 

 

Figure 10 : Profil journalier des concentrations TÄ T ÈÉTX TŹJÊºX  
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2.3.3. Comparaison aux valeurs réglementaires 

Le Tableau 4 ci-dessous compare les résultats obtenus en dioxyde d’azote à la réglementation en vigueur 

pour l’année 2018 sur le site de « Belleville_Briand », ainsi que les stations fixes de « Jonville » et 

« Belleville ». 

La concentration moyenne annuelle au niveau de l’unité mobile est inférieure au seuil d’évaluation 

inférieur (SEI). Il est donc possible d’utiliser uniquement des techniques de modélisation ou d’estimation 

objective pour évaluer le NO2. La valeur limite annuelle en dioxyde d’azote n’est donc pas dépassée. Le 

seuil d’alerte correspondant au seuil d’information et de recommandation n’a pas été dépassé au cours 

de la campagne de mesures. Les niveaux mesurés sur les 2 sites de fond sont du même ordre de grandeur, 

et nettement inférieurs à ceux de la station sous influence du trafic routier « Belleville ». 

Tableau 4 : Réglementation pour ӁX T ÈÉTX TŹJÊºX  

 Moyenne campagne (µg/m 3) Nombre TŻ|XÄ³X´ Maximum horaire (µg/m 3) 

 
Belleville  
Briand 

Jonville Belleville 
Belleville 

Briand 
Jonville Belleville 

Belleville 
Briand 

Jonville Belleville  

2018 9 7 20 0 0 0 48 36 131 

Réglementation 

Lignes directrices 

OMS 2 
40 en moyenne annuelle 

200 µg/m 3 sur 1h à ne pas 
dépasser plus d’1 heure par an 

 

Réglementation 

Décret n°2010 -1250 
du 21 octobre 2010  

Valeurs annuelles Moyenne horaire Moyenne horaire 

Seuil 
TŻⱴÆJӃÄJº «

inférieur  

Seuil 
TŻⱴÆJӃÄJº «

supérieur 

Valeur 
limite  

Nombre TŻ|XÄ³X´ >200 µg/m 3 
?XÄ Ӄ TŻ «Z³ªJº « Xº
de recommandation 

Seuil 
TŻJӃX³ºX 

26 32 40 à ne pas dépasser plus de 18h 200 
400 sur 

3h 

 

2.3.4. Comparaison aux autres stations 

La Figure 11 ci-dessous situe la moyenne en dioxyde d’azote mesurée par l’unité mobile par rapport à 

celles observées par les stations fixes de fond et les stations sous influence trafic de la région Grand Est. 

La concentration moyenne en dioxyde d’azote au niveau de l’unité mobile se situe dans la fourchette 

basse de la gamme des concentrations des sites de fond de la région. 

  

Figure 11: Comparaison de la concentration de dioxyde TŹJÊºX ªX´Ä³„X JÄ « ÆXJÄ TX ӁŹÄ« º„ ªM ӁX JÆXN
celles des stations du dispositif fixe du Grand-Est 

2.4. OZONE 

2.4.1. Evolution annuelle  

                                                           
2 Ligne directrice OMS : L'OMS (Organisation Mondiale de la Santé) recommande des niveaux d'exposition (concentrations et durées) au-

dessous desquels il n'a pas été observé d'effets nuisibles sur la santé humaine ou sur la végétation 

10 20 30

Moyenne NO2 en µg/m3

14/04-20/12
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La Figure 12 présente l’évolution annuelle des teneurs moyennes journalières en ozone mesurées au 

niveau : 

¶ de l’unité mobile installée avenue  « Belleville_Briand », 

¶ de la station fixe « Jonville », station rurale, située dans le même département. 

L’évolution des concentrations est globalement identique sur les 2 sites avec des concentrations 

mesurées parfois plus élevées au niveau du site « Belleville_Briand ». Les valeurs les plus élevées ont été 

constatées de juillet à septembre en raison de conditions météorologiques favorables à la formation de 

l’ozone (UV importants et chaleur).  

  

Figure 12 : (ÆӁÄº « ¤Ä³«JӁ ”³X TX ӁŹÊ«X 

 

La Figure 13 indique une très bonne corrélation des concentrations centrées sur la bissectrice entre les 

2 sites. 
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Figure 13 : (ºÄTX TX ӁJ N³³„ӁJº « TX´ N«NX«º³Jº «´ TŹÊ«X mesurées par les 2 sites 

 

2.4.1. Profil journalier  

La Figure 14 présente l’évolution moyenne des teneurs en ozone au cours d’une journée au niveau des 

2 sites de mesure. Les profils journaliers mettent en évidence un profil typique bien marqué avec des 

concentrations progressives dès le début de matinée pour atteindre un palier en milieu d’après-midi, 

avant une diminution en soirée. Des valeurs légèrement plus élevées sont toutefois constatées sur le site 

de « Belleville_Briand » au cours de l’après-midi. 

 

Figure 14 : ;³Z Ӂ ¤Ä³«JӁ X³ TX ӁŹÊ«X 
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2.4.2. Comparaison aux valeurs réglementaires 

Le Tableau 5 ci-dessous compare les résultats obtenus en ozone sur le site de « Belleville_Briand » ainsi 

que du site de « Jonville », à la réglementation en vigueur pour l’année 2018.  

L’objectif qualité (120 µg/m 3 sur 8h) ainsi que la valeur OMS (100 µg/m3 sur 8h) sont dépassés au niveau 

des 2 sites de mesures. Le seuil d’information et de recommandations a été dépassé au niveau des 2 sites 

de mesures. Le nombre de jours dont la moyenne est supérieure à 120 µg/m 3 sur 8h ainsi que le maximum 

horaire sont plus élevés sur le site de « Belleville_Briand ». 

 

Tableau 5 : Réglementation pour ӁŹÊ«X  

 
Nombre de jours> 
120 µg/m 3 sur 8h 

Maximum horaire (µg/m 3) 

 Belleville_Briand Jonville Belleville_Briand Jonville 

2018 36 24 201 186 

Réglementation 

Lignes directrices OMS 3 
100 µg/m 3 sur 8h  

Réglementation 

Décret n°2010-1250 du 21 
octobre 2010  

Objectif qualité  ?XÄ Ӄ TŻ «Z³ªJº « Xº TXrecommandation  

120 µg/m 3 sur 8h 180 µg/m 3 sur 1h 

 

2.4.3. Comparaison aux autres stations 

La Figure 15 ci-dessous situe le nombre de jours dont la moyenne sur 8h est supérieure à 120 µg/m3 

mesuré par l’unité mobile par rapport à celles observées par l’ensemble des stations fixes de la région 

Grand-Est. 

Le nombre de jours dont la moyenne sur 8h est supérieure à 120 µg/m3 au niveau de l’unité mobile se 

situe dans la moyenne des autres sites de fond de la région. 

 

Figure 15 : Comparaison du nombre de jours à 120 µg/m3 mesÄ³„X JÄ « ÆXJÄ TX ӁŹÄ« º„ ªM ӁX JÆXNcelles 
des stations du dispositif fixe du Grand-Est  

                                                           
3 Ligne directrice OMS : L'OMS (Organisation Mondiale de la Santé) recommande des niveaux d'exposition (concentrations et durées) au-

dessous desquels il n'a pas été observé d'effets nuisibles sur la santé humaine ou sur la végétation 
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CONCLUSION 

 

Une campagne de mesure d’ozone, du dioxyde d’azote (NO2) et des particules PM10, représentative de 
l’année a été déployée dans la commune de Belleville-sur-Meuse, du 14/04 au 20/12/ 2018 au niveau 
de l’école maternelle Charles Perrault, avenue Aristide Briand, afin d’étudier l’absence de mesure de fond 
dans cette zone sur les résultats du modèle. 

La comparaison des résultats de mesures au niveau de l’unité mobile avec ceux de la station fixe de fond 

« Jonville » située à une trentaine de kilomètres montre : 

¶ Une évolution similaire des concentrations journalières PM10 sur les 2 sites. 

¶ Des concentrations PM10 inférieures à celles de la station « Jonville », en termes de moyenne 

annuelle et maximum journalier. 

¶ Une évolution similaire des concentrations journalières du dioxyde d’azote sur les 2 sites. 

¶ Des concentrations en NO2 supérieures à celles de la station « Jonville », en termes de moyenne 

annuelle et maximum horaire. 

¶ Une évolution similaire des concentrations journalières d’ozone ainsi que du maximum horaire 

sur les 2 sites. 

¶ Un nombre de jours dont la moyenne sur 8h est supérieure à 120 µg/m3 plus important au niveau 

de l’unité mobile. 

 

La comparaison des résultats de mesures de dioxyde d’azote au niveau de l’unité mobile avec ceux de la 

station fixe « Belleville » sous l’influence du trafic routier située dans la même ville montre : 

¶ Une évolution similaire des concentrations journalières du dioxyde d’azote sur les 2 sites. 

¶ Des concentrations très nettement inférieures à celles de la station « Belleville », en termes de 

moyenne annuelle et maximum horaire. 
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